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La prévention des RPS 
   

 Le stress  
 

 

 La souffrance au travail : 
La souffrance revêt des aspects psychiques, sociaux, voir physiques. On parle de souffrance au travail lorsqu’il y a atteinte à la 
santé psychologique de l’individu.  

 

 Les violences au travail : 
Les violences peuvent être externes : agression extérieure provenant d’un client, d’un patient, d’un usager,... Les violences 
peuvent être internes : concernent les salariés entre eux, plusieurs combinaisons sont possibles (entre deux collègues, un 
individu et un groupe, deux groupes,...) sur leur lieu de travail. La résultante est la mise en péril la santé, la sécurité ou le bien-
être du salarié.  

Il est important de noter les liens de causalité entre le stress et la violence : le stress peut être la conséquence d’une violence et 
inversement peut engendrer une violence, ou une souffrance.  

Le harcèlement moral : 
Agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte 
aux droits du salarié et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.  

Cette notion reste très subjective, ce qui la rend difficile à appréhender.  

 
 

 Les conduites addictives au travail : 
Les conduites addictives sont des comportements d’accoutumance et de dépendance, qui entraînent une 
compulsion à prendre une substance de façon continue ou périodique : tabac, drogues, alcool, médicaments,... 
Ces comportements sont souvent associés à d’autres phénomènes.  

 

 L’épuisement professionnel : 
L’épuisement professionnel est un syndrome décrit comme « un épuisement physique et émotionnel, qui 
conduit au développement d’une image de soi inadéquate, d’attitudes négatives au travail avec perte d’intérêt 
dans ce que l’on réalise ». L’usure professionnelle comprend 4 étapes: enthousiasme, stagnation, frustration, 
apathie. Dans sa phase aiguë, il est connu sous le terme de burn-out.  
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La prévention des RPS 
 

Le stress « survient lorsqu'il y a déséquilibre entre 

la perception qu'une personne a des contraintes 

que lui impose son environnement et la perception 

qu'elle a de ses propres ressources pour y faire 

face. Bien que le processus d'évaluation des 

contraintes et des ressources soit d'ordre 

psychologique, les effets du stress ne sont pas 

uniquement de nature psychologique. Il affecte 

également la santé physique, le bien-être et la 

productivité ».  

Agence Européenne 

pour La Sécurité et La Santé au Travail 
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Un risque particulier, à traiter comme les autres  

  

 

 

• Les RPS rentrent bien dans nos schémas de compréhension 

et de prévention des risques professionnels 

• Le code du travail (art. L. 4121-1 du CT ) précise que 

l’employeur doit 

- protéger la sécurité physique et mentale des salariés avec : 

 - des mesures de prévention 

 - des actions d’information et de formation 

 - la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés 
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Principaux facteurs de stress en milieu professionnel  

  

 

Facteurs liés à la tâche ou liés au contenu même du travail à 

effectuer    

  

 Fortes exigences quantitatives (charge de travail, rendement, 

pression temporelle, masse d'informations à traiter…) 

 

   Fortes exigences qualitatives (précision, qualité, vigilance…) 

  Difficultés liées à la tâche (monotonie, absence d'autonomie, 

répétition, fragmentation…) 

 

   Risques inhérents à l'exécution même de la tâche (par 

exemple, erreur médicale fatale du chirurgien) 
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Principaux facteurs de stress en milieu professionnel  

  

 

Facteurs liés à l'organisation du travail     
 

 Absence de contrôle sur la répartition et la planification des tâches dans 

l'entreprise 

 

 Imprécision des missions confiées (Qu'attend-on de moi ? Comment dois-je 

m'y prendre ? Sur quelle base serai-je évalué(e) ?) 

 

   Contradiction entre les exigences du poste (Comment faire vite et bien ? 

Qui dois-je satisfaire : le client ou le respect de quotas ?) 

 

   Inadaptation des horaires de travail aux rythmes biologiques, à la vie 

sociale et familiale 

 

   Nouveaux modes d'organisation (flux tendu, polyvalence…) 

 

   Instabilité des contrats de travail (contrat précaire, sous-traitance…) 
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Principaux facteurs de stress en milieu professionnel  

  

 

Facteurs liés aux relations de travail     

 

 Manque d’aide de la part des collègues et/ou des supérieurs 

hiérarchiques 

 

   Management peu participatif, autoritaire, déficient… 

 

   Absence ou faible reconnaissance du travail accompli 
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Principaux facteurs de stress en milieu professionnel  

  

 

Facteurs liés à l'environnement physique et technique     

 

 Nuisances physiques au poste de travail (bruit, chaleur, 

humidité…) 

 

   Mauvaise conception des lieux et/ou des postes de travail 

(manque d’espace, éclairage inadapté…) 
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Principaux facteurs de stress en milieu professionnel  

  

 

Facteurs liés à l'environnement socio-économique de 

l'entreprise    

 

  Mauvaise santé économique de l’entreprise ou incertitude sur 

son avenir 

 

   Surenchère à la compétitivité sur le plan national ou 

international 
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Les indicateurs  
 

  

 

Ils sont de plusieurs nature et sont liés : 

 

 soit au fonctionnement de l’entreprise (temps de travail, 

horaires atypiques, congés non pris, mouvement du personnel, 

absentéisme, formation, évolution des rémunérations…); 
 

 soit aux relations sociales (tensions, conflits identifiées, 

fonctionnement des institutions représentatives du personnel…); 
 

 soit à la santé et la sécurité des travailleurs (accidents de 

travail, maladies professionnelles, signes de malaise, activité du 

service de santé au travail et notamment visites médicales à la 

demande…). 
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Des conditions de travail perçues comme contraignantes 

 60 % des salariés interrogés estiment devoir fréquemment 
interrompre une tâche qu’ils sont en train de faire pour en 
commencer une autre. 
 

   48 % déclarent travailler dans l'urgence (devoir toujours ou 
souvent se dépêcher). 
 

   53 % déclarent que leur rythme de travail est imposé par une 
demande à satisfaire immédiatement. 

 

  1 salarié sur 4 travaillant en contact avec du public subit des 
agressions verbales. 
 

   42 % déclarent vivre des situations de tension avec le public 
(parmi les 68 % des salariés en contact avec le public).D’après les 
enquêtes SUMER 2003 et « conditions de travail » 2005 réalisées 
par le ministère chargé du Travail auprès de la population active 
 



11 
© 

Mécanismes et conséquences sur la santé 

 

 Mécanismes et conséquences sur la santé 
 
Lorsque l’on est stressé, des mécanismes physiologiques et 
psychologiques sont mis en œuvre de manière simultanée. Les 
mécanismes psychologiques sont présentés dans le document 
« Trois modèles de stress » (voir le modèle transactionnel). Qu’en 
est-il des réactions de notre organisme ?  
 
L’animation INRS « Les mécanismes du stress au travail » en donne 
une présentation synthétique. 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Animation INRS mécanisme du stress 

 

http://www.inrs.fr/inrs-pub/inrs01.nsf/IntranetObject-accesParReference/Swf Swf5/$File/Swf5.swf
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Principaux symptômes dus à un état de stress chronique  

 Symptômes physiques : Douleurs (coliques, maux de tête, 

douleurs musculaires, articulaires, etc.), troubles du sommeil, 

de l'appétit et de la digestion, sueurs inhabituelles… 

 Symptômes émotionnels : Sensibilité et nervosité accrues, 

crises de larmes ou de nerfs, angoisse, excitation, tristesse… 

 Symptômes intellectuels : Difficultés de concentration, 

erreurs, oublis, difficultés à prendre des initiatives… 

 Symptômes comportementaux : Modification des conduites 

alimentaires, comportements violents et agressifs, isolement 

social (repli sur soi, difficultés à coopérer), consommation de 

produits calmants ou excitants (café, tabac, alcool, 

somnifères, anxiolytiques…)… 
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Les mesures 
 

  

 

Les RPS peuvent faire l’objet de mesures sur les trois registres 

techniques, organisationnels et humains: 

 

  L. 4121-2 (4°) : adapter le travail à l’homme, en ce qui concerne la 

conception des postes, le choix des méthodes de travail en vue, 

notamment, de limiter le travail monotone, cadencé et de réduire 

leurs effets sur la santé; 

  L. 4121-2 (7°): intégrer dans un ensemble cohérent la technique, 

l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations 

sociales et l’influence des facteurs ambiants; 

  L. 4121-3: mettre en oeuvre des actions de prévention et des 

méthodes de travail en intégrant ces actions dans l’ensemble des 

activités de l’établissement et à tous les niveaux de 

l’encadrement. 
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Les mesures 
 

  

 

 Les RPS peuvent faire l’objet de mesures à court terme et 

à long terme (autrement dit, de mesures de prévention, 

primaire, secondaire, tertiaire): 

 

  L. 4121-2 (3°) : combattre les risques à la source (i.e. leur 

cause); 

 

  L. 4121-2 (7°): planifier la prévention; 

 

  L. 4121-1 (al. 2): adapter les mesures de prévention pour tenir 

 compte du changement des circonstances et tendre à 

 l’amélioration des situations existantes . 
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Les facteurs de risque  
 

  

 

Il faut prendre en compte tous les facteurs de risque : 

 

  Ceux liés à la charge de travail (marges de manoeuvre/soutien 

social) ; 

 Ceux liés aux relations de travail 

(management/interpersonnelles/usagers, clients…) ; 

 

 Ceux liés aux tensions de valeurs (vies professionnelle et privée; 

qualité du travail/travail empêché) ; 

 

 Ceux liés au changement 

(restructuration/PSE/déménagement/réorganisation, etc.). 
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Les indicateurs  
 

  

 

Ils sont de plusieurs nature et sont liés : 

 

 soit au fonctionnement de l’entreprise (temps de travail, 

horaires atypiques, congés non pris, mouvement du personnel, 

absentéisme, formation, évolution des rémunérations…); 
 

 soit aux relations sociales (tensions, conflits identifiées, 

fonctionnement des institutions représentatives du personnel…); 
 

 soit à la santé et la sécurité des travailleurs (accidents de 

travail, maladies professionnelles, signes de malaise, activité du 

service de santé au travail et notamment visites médicales à la 

demande…). 
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Document unique et programme de 

prévention 

  

 

 

 Les RPS doivent être évalués et figurer dans le document unique 

d’évaluation des risques: 
 

  L. 4121-2 (2°): évaluer les risques qui ne peuvent être évités 

  L. 4121-3 (al. 1): l’évaluation des risques porte y compris dans le choix des 

procédés, dans l’aménagement ou le réaménagement des lieux de travail, dans la 

définition des postes de travail. 

 Les RPS doivent être intégrés au programme de prévention de 

l’employeur : 

  L. 4121-3 (al. 2): à la suite de l’évaluation, l’employeur met en oeuvre des actions 

de prévention et des méthodes de travail garantissant un meilleur niveau de 

protection de la santé. 
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Document unique et programme de 

prévention 

  

 

Risques 

identifiés 

Mesures de prévention Détail 

d’exécution 

Personne 

chargée de 

l’action 

Risque liée à 

la charge 

psychologique 

O : Permettre les échanges avec 

les collègues, avec un 

psychologue 

 

O : Faire évoluer les plannings et 

permettre des rotations pour 

limiter la charge psychologique 

 

H : Formation sur les pathologies 

 

T : Envisager l’(achat d’un 

téléphone pouvant indiquer le 

numéro de la chambre qui appelle 

 

1 mois 

 

 

 

Immédiat 

 

 
 

3 mois 

 

6 mois 

Direction 

 

 

 

Direction 

 

 

Médecin 

Coordonnateur 

 

Direction 

T : Technique – O : Organisationnelle – H : Humaine 



19 
© 

Des outils pour vous aider 

  

 

http://www.travailler-mieux.gouv.fr/risques_ps/index.html 
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Recueil  

d’indicateurs  

Suivi médical  

Mise en place  

d’un réseau  

De personnes  

ressources  

Formation 
notamment  

encadrement  

CHSCT 

Groupe de travail 

Information  

du personnel  

Types d’actions à mettre en place 

Diagnostic de terrain 

 pour mieux comprendre  

les difficultés 
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Types d’actions à mettre en place 

 

  

 

Phase  

de  

lance- 

ment 

 

Forma- 

tion 
des  

CHSCT 

CHSCT 

Phase  

de  

capita- 

lisation 

CHSCT 

CHSCT 

CHSCT 

Phase  

de  

capita- 

lisation 

CHSCT 

CHSCT 

Groupe de pilotage technique 

ACCORD D’ENTREPRISE 

Comité de suivi  

x modes d’action 

x modes d’action 

Exemple d’organisation et de structuration d’une démarche d’entreprise 


